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ANVERS : ACTION PORTE A PORTE
Incroyable mais vrai, on se croirait revenu à la triste période des années 1936 en Allemagne. En effet, la Ville d’Anvers a décidé de commencer en janvier 2005, l’opération deur aan deur dans le cadre d’un vaste plan nommé Anvers, Ville propre.

Une équipe composée de policiers, de fonctionnaires des services d'inspection, des services d’hygiène, de l'emploi, du logement (en tout, dix services différents)  visitera systématiquement  toutes les maisons de certaines rues dans le quartier Nord d’Anvers. Ils veulent savoir qui habite là, dans quelles conditions, de quelle nationalité, avec quel statut de séjour, quelle langue ils parlent, avec quel revenu, quel travail… 

Les rues sélectionnées sont réputées pour être des lieux de petite criminalité. Celui qui ne peut montrer sa carte d’identité sera poursuivi. Pourtant, la ville se défend de faire une chasse aux clandestins ! Et la Ville a prévenu également qu’en cas de refus de laisser pénétrer les agents de contrôle, ces derniers reviendraient en force avec des documents dûment signé.

Différentes associations d’Anvers ont commencé des concertations afin de décider la manière de résister à cette mesure discriminatoire. Au début de l’année, la Ville avait voulu refuser la domiciliation dans certains quartiers d’Anvers à des personnes qui ne pouvaient justifier un revenu d’au moins 1.200 € par mois. Ce projet est momentanément mis au frigo, mais pas au congélateur.

Ce plan de Anvers propre s’inspire largement des mesures prises dans plusieurs villes hollandaises.

Anvers : Victoire des squatters au tribunal
Le 6 décembre Les artistes qui avaient investi un bâtiment vide dans le vieil Anvers avaient été protégés contre les propriétaires dans un premier temps. Mais la société immobilière qui possède le bâtiment les a fait partir grâce à un jugement de police. Ils ont quitté le bâtiment depuis 2 mois, mais actuellement, la société leur réclame 1.500 € de dédommagement + 400 euros chacun pour la location de l’immeuble.

Le  lundi à 9h rassemblement devant le palais de justice. A 11h le verdict tombe : non-lieu pour les squatters, les frais de justice au compte de la société immobilière ! ! !

Anvers : Groenplaats (Place verte) le dimanche 26 décembre

La fille aux allumettes invite tout le monde

La fille aux allumettes est un symbole pour tous les sans abris et des SDF qui réclament leurs droits. Elle est la voix des exclus.

Le 26 décembre, deuxième jour de Noël, c’est la fête sur le Groenplaats à Anvers. De 13 à 19 heures. Sur le podium se représenteront musiciens et poëtes. On a l’intention de créer un atmosphere chaude et conviviale. Tout le monde est le bienvenu. Différentes organisations distribueront soupe et chocolat chaud.

Cette année le theme social de La fille aux allumettes est le signe des problèmes de logement. La fille aux allumettes se joint aux demandes que différentes associations font à ce sujet. Le manque de logement ou le logement inadéquat fait partie de la problématique complexe, comme l’exclusion sociale, la mauvaise santé, l’inactivité, l’exces de drogues,…………, dont souffrent les sans abris et les SDF.

Rendez-vous gare centrale Anvers : André-qui-parle-flamand (0478/20 04 50) Participants possibles : Joseph (02/242 18 02), Diabolo (0486/41 58 61), Phil et Patrick (0486/93 07 67), Benoît Charleroi (0494/63 98 39), Alain Charleroi (0478/85 57 16) Jean n’y va pas, mais les frais de transport sont remboursés
CHARLEROI

 Entraide Humanitaire

Pour celles et ceux qui ne le savent pas, Michel Mathot, est l’animateur de l’association, en compagnie de Nadine Rosa-Rosso. Au 52/2 de la rue de la Montagne à 6000 Charleroi, ils essayent de donner un coup de main à celles et ceux qui sont en difficulté. Allocataires sociaux, sans-abri, pensionnés peuvent avoir recours à cette association. Mais leur objectif principal rejoint celui du Front : Rassembler les résistances, mieux se défendre, mieux se faire respecter. Pour la St Nicolas, ils viennent de faire des collectes de jouets et de friandises pour les enfants. Ils décident de s’organiser avec le Rebond pour une distribution. 

Contacts : michel.matthot@entraide-humanitaire.be ou bien 0494/44 41 59 --- 0479/60 87 19. Et pour davantage d’informations, leur site : http://entraide.nuxit.net
Un slogan qu’ils aiment : "S'il y a un toit pour moi, y a une place pour toi».
CHARLEROI : chasse aux mendiants

Cette chasse n’est pas encore ouverte, pression est faite par certains élus pour l’interdire simplement. Heureusement, le bourgmestre rappelle qu’il est illégal d’interdire la mendicité, mais, ajoute-t-il,  on peut la réglementer. A Liège, on sait ce que cela veut dire. Un groupe s’est mobilisé pour faire une petite manifestation calme et distribuer des tracts aux conseillers avant le conseil communal.

Il est vrai que l’attitude de certains mancheurs peu parfois effrayer certains bien pensants, la canette de bière n’est pas toujours bien vue. Mais ce n’est pas à nous de décider ce qu’il faut faire. Maintenant qu’ils voient le danger se préciser, les gars en discutent entr’eux, c’est à eux, ceux de Charleroi, de prendre une décision, ce n’est pas à nous de leur dire ce qu’ils doivent faire.

A Liège, ils viennent d’interdire de boire une canette en rue. Question : c’est interdit à qui ? ? Le pecnaud en cravate, le touriste en short ou le pauvre type qui passe le temps ? Le vieux slogan est toujours d’actualité : chasser la pauvreté, pas les pauvres
Commémoration de la mort d’Alfred, sdf

Ce jeudi 9 décembre une petite cérémonie de souvenir à Alfred, mort seul dans le souterrain de la gare de Charleroi s’est déroulée dan le calme et le respect. Chaque année, été comme hiver ils sont nombreux à nous quitter, tous ces amis d’infortune. Symboliquement, des fleurs furent lancées du haut du pont en face de la gare. C’est en effet un des lieux privilégiés de leurs rassemblements.

A cette occasion, un appel a été lancé vers les politiques régionaux et fédéraux afin d’arrêter la gabegie. En effet, alors que les outils juridiques permettent aujourd’hui à bien des sans abri de retrouver du logement, celui-ci, en plus d’être rare, est de plus en plus délabré.

A Charleroi comme à Namur, Liège et Anvers, le nombre de personnes qui se retrouvent à la rue augmente à cause de l’augmentation vertigineuse du coût du loyer. A Bruxelles, toutes les structures d’accueil sont remplies, par des personnes seuls , mais de plus en plus par des familles avec enfants et même, à Bruxelles, des personnes handicapées en chaise roulante. Ca, c’est totalement nouveau.

LIEGE

R.I. et adresse de référence, c’est pas gagné

Il y a six mois, le président du CPAS de Liège décidait de respecter la loi et d’octroyer l’adresse de référence à celles et ceux qui en avaient le droit. En agissant ainsi, le présidant ne faisait que respecter la loi et permettre aux SDF de bénéficier du RI.

Mais tout n’est pas gagné. Nous savions qu’il faudrait remettre la pression pour aller jusqu’au bout de la loi : statut d’isolé et pas de cohabitant crie Diabolo, ils ne dorment pas avec la lune !

Mais ce n’est pas tout. En effet, dans plusieurs cas, le CPAS a mis un  terme au RI : si à telle date, tu n’as pas de logement, on te remet à 34€71 comme avant. Par après Phil rectifie : pour d’autres personnes, ce n’est pas le cas, ils suivent la loi. On dirait que c’est à la tête du client.

Conclusion : une évaluation du nouveau règlement d’ordre intérieur du CPAS de Liège avait été prévue. Au mois de janvier, il faudra insister de nouveau pour cette évaluation. Mais en attendant, il faut de nombreux témoignages.

Abri de nuit surpeuplé ?

Il arrive que l’abri de nuit rue sur la Fontaine déclare qu’il n’y a plus de place. Phil et Patrick ont fait le guet, et l’expérience est concluante. En effet, cette nuit-là 22 personnes étaient entrées, six hommes sont restés dehors. Phil et Patrick accompagnent un des gars dans un bureau de police. Simple coup de téléphone, et il y avait par hasard, encore une place libre pour cet homme.

ACCORD DE PRINCIPE

A Liège, Bruxelles, Charleroi, le constat est unanime : bien des gens ratent un logement décent, uniquement à cause des lenteurs administratives. C’est à croire qu’ils font tout pour que les gens pauvres ne trouvent pas de logement décent en ville. En effet, plusieurs fois j’avais trouvé quelque chose de bien, mais chaque fois, le CPAS a traîné pour me donner la garantie locative : cela doit passer au conseil, je dois d’abord visiter le logement etc…

Après un long échange de vues, on conclut que l’important, ce n’est pas d’avoir l’argent cash, mais d’avoir au moins un accord de principe. 

Au moment de la recherche de logement, si la personne pouvait au moins avoir un papier signé par le CPAS et qui dit que ce dernier est prêt à se porter garant, peut-être que cela serait plus facile.

LE NOUVEAU GUIDE DES SANS ABRI SORT LE 21 décembre

Au moment de mettre sous presse, le Cabinet des Affaires Sociales nous annonce qu’il est à l’impression et sortira le mardi 21 décembre : conférence de presse (peut-être à Bij ons, chez Bath. (ils croient que c’est un cadeau, alors que ce n’est qu’un simple droit)

PROCHAINE REUNION vendredi 7 janvier 2005 11h Bruxelles
























